
Un salarié peut-il refuser une augmentation de salaire assortie de
nouvelles obligations ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut légitimement refuser une augmentation de salaire assortie de nouvelles obligations. Ce refus

ne constitue pas une faute et ne peut justifier une sanction disciplinaire ni un licenciement pour motif grave.

L'employeur ne peut imposer unilatéralement la modification des conditions essentielles du contrat de travail, même

accompagnée d'une amélioration salariale.

Le salarié conserve le droit absolu de poursuivre la relation de travail selon les conditions initiales de son contrat,

sans subir de préjudice ni de discrimination. Toute modification substantielle nécessite l'accord exprès, libre et écrit

du salarié. En l'absence d'accord, l'employeur ne peut ni appliquer les nouvelles obligations ni accorder

l'augmentation de salaire.

Définition

Une augmentation de salaire assortie de nouvelles obligations correspond à une proposition de l'employeur

visant à revaloriser la rémunération en contrepartie de :

Tâches supplémentaires ajoutées au poste

Modification du contenu des fonctions

Augmentation de la charge de travail

Responsabilités accrues

Mobilité géographique élargie

Horaires modifiés ou étendus

Cette situation implique une modification substantielle du contrat de travail. Le principe du consensualisme

impose l'accord des deux parties pour toute modification.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour proposer une augmentation avec nouvelles obligations ?

L'employeur doit faire une proposition écrite décrivant les nouvelles obligations, le montant de l'augmentation et la date d'entrée en
vigueur. Il doit accorder un délai de réflexion raisonnable (minimum 15 jours recommandés) et obtenir l'accord exprès, libre et écrit du
salarié par un avenant signé.

Que peut faire un salarié si l'employeur impose les nouvelles obligations malgré son refus ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander l'annulation des modifications, obtenir réparation du préjudice et faire constater
la rupture aux torts de l'employeur. Toute modification substantielle nécessite l'accord exprès du salarié selon le principe du
consensualisme contractuel.
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Quelles sont les conséquences pour l'employeur si le salarié refuse l'augmentation avec nouvelles obligations ?

L'employeur ne peut ni imposer les nouvelles obligations ni accorder l'augmentation unilatéralement. Il ne peut pas sanctionner le salarié,
le discriminer ou modifier ses conditions de travail. Le salarié conserve le droit de poursuivre la relation de travail selon les conditions
initiales de son contrat, sans subir de préjudice.

Un salarié peut-il refuser une augmentation de salaire si elle s'accompagne de nouvelles obligations ?

Oui, un salarié peut légitimement refuser une augmentation de salaire assortie de nouvelles obligations. Ce refus ne constitue pas une
faute et ne peut justifier une sanction disciplinaire ni un licenciement pour motif grave. L'employeur ne peut imposer unilatéralement la
modification des conditions essentielles du contrat de travail, même accompagnée d'une amélioration salariale.

Conditions d’exercice

Protection du salarié :

Au Luxembourg, l'employeur ne peut imposer unilatéralement :

Des modifications substantielles du contrat

L'ajout de nouvelles obligations

Un changement de conditions essentielles

Une contrepartie non sollicitée

Droits du salarié :

Le salarié dispose du droit de :

Refuser sans justification

Maintenir les conditions initiales

Poursuivre le contrat inchangé

Être protégé contre les représailles

Caractère non fautif du refus :

Le refus ne constitue pas :

Une faute disciplinaire

Un motif de sanction

Une cause de licenciement grave

Un manquement contractuel

Modalités pratiques

Procédure de proposition :
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1. Proposition écrite de l'employeur :

Description des nouvelles obligations

Montant de l'augmentation

Date d'entrée en vigueur envisagée

2. Délai de réflexion raisonnable :

Minimum 15 jours recommandés

Possibilité de négociation

Absence de pression

3. Réponse du salarié :

Acceptation écrite (avenant signé)

Ou refus (écrit recommandé)

Conséquences du refus :

L'employeur ne peut pas :

Imposer les nouvelles obligations

Accorder l'augmentation unilatéralement

Sanctionner le salarié

Discriminer dans le traitement

Si imposition unilatérale :

Le salarié peut :

Saisir le tribunal du travail

Demander l'annulation des modifications

Obtenir réparation du préjudice

Faire constater la rupture aux torts de l'employeur

Pratiques et recommandations

Gestion respectueuse :

-
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Formaliser toute proposition par écrit

Respecter le délai de réflexion

Éviter toute forme de pression

Accepter le refus sans représailles

Documentation obligatoire :

-

Conserver les échanges écrits

Tracer les propositions et réponses

Archiver les comptes-rendus

Garantir l'encadrement humain

Alternatives en cas de refus :

L'employeur peut envisager :

Négociation d'un compromis

Recrutement pour les nouvelles tâches

Réorganisation différente

Licenciement économique (avec procédure complète)

Erreurs à éviter :

-
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Menacer de sanctions

Isoler le salarié

Modifier unilatéralement les tâches

Invoquer un motif grave fictif

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : définition et modification du contrat

Article L.121-7 : avenant et modification des conditions

Article L.124-2 : licenciement pour motif grave

Article L.251-1 : égalité de traitement

Article L.261-1 : protection contre les discriminations

Jurisprudence établie :

Cour supérieure, 2024 : principe du consensualisme contractuel

Tribunal du travail, 2023 : caractère non fautif du refus

ITM, position actuelle : protection contre les représailles

Principes fondamentaux :

Liberté contractuelle des parties

Accord nécessaire pour modification

Protection du salarié

Interdiction des sanctions

Point crucial : L'absence d'accord écrit du salarié sur les nouvelles obligations rend toute modification inopposable et expose

l'employeur à un risque de contentieux prud'homal. Le refus est un droit fondamental du salarié. Il est essentiel de garantir la

traçabilité des échanges et de respecter l'égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://itm.public.lu/

